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----------

AVANT L'ARTICLE PREMIER

À la première phrase de l’alinéa 3, après le mot :

« biodiversité »,

insérer les mots :

« et des paysages ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préciser que pour bénéficier de la qualification d'"industrie verte", 
les activités industrielles ne doivent pas dénaturer les paysages à l'instar de certains projets éoliens, 
notamment dans la forêt de Taillard dans le département de la Loire.


